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ou douze Toix. En tout cas, cwnme il 
suffisait hier d'un simple déplacement 
de 5'*oix pour que M. Bétoland l'em
portât sur son concurrent, vous voyez 
que les conservateurs ont de la marge 
lorsqu'il s'agira de savoir si la majorité 
sénatoriale est, oui ou non, disposée à 
faire litière de la liberté de l'enseigne
ment et des droits des pères de fa
mille. 

Cest, du reste, l'avis du Mot d'Or
dre et dé là Justice, pour lesquels il 
n'est nullement démontré que parce 
que M. Broca a été élu, l'article 7 sera 
voté. Le journal de M. Clemenceau va 
même plus loin; il lui paraît que si 
M. de Freycinet ne doit pas décidé
ment se rendre au sein de la commis
sion d'amnistie pour y faire les décla
rations attendues par M. Louis Blanc 
et ses amis, c'est parce qu'il s'agit de 
ménager la santé de l'article 7, santé 
plus délicate que jamais. 

Il y a peut-être du vrai dans cette 
appréciation, d'autant jplus que( ce 
n est pas seulement à l'égard de l'am
nistie que nos gouvernants essayent 
de temporiser, comme s'ils voulaient 
ménager la chèvre radicale et le chou 
centre gauche, mais encore à l'égard 
de» réforme db la magistrature que 
l'on pourrait croire bel et bien enter
rées, tant il en est peu question main
tenant. Il est clair que sans la néces
sité de mériter les bonnes grâces de 
certains sénateurs en vue du vote de 
la loi Ferry relative à l'enseignement 
supérieur, les tergiversations actuel
les n'auraient pas de raison d'être. 

Dans tous nos cercles parlementai
res, on s'est vivement entretenu, de
puis 24 heures, de la catastrophe de 
Glichy et ces entretiens ne paraissent 
pas devoir rester stériles, puisque l'on 
annonce que la proposition suivante 
va être déposée sur le bureau de la 
Chambre, par MM. Margue et de 
Janzé : 

« Les soussignés demandent à înter-

Eeller M. le ministre des travaux pu-
lics sur la part de responsabilité qui 

peut être attribuée au service du con
trôle de l'Etat dans le terrible accident 
qui vient d'avoir lieu sur le chemin de 
fer de l'Ouest. » 

Les promoteurs de cette interpella
tion déclarent hautement que c'est 
moins la catastrophe du 3 février qui 
se trouve visée par eux que la périodi
cité de ces retours réguliers d'acci
dents que les Compagnies appellent 
par euphémisme un tamponnement. 

Aussi, ajoute la feuille" de M. Cle
menceau, le véritable terrain de l'in
terpellation doit-il être : « Le matériel, 
le service des employés, la rémunéra
tion de ces mêmes employas, toutes 
choses qui depuis la loi et les règle
ments de 1845, sont exposées aux 
âpres calculs d'une lésinerie devenue 
meurtrière pour les voyageurs.» 

Cartes les compagnies de chemins de 
fér ne sont pas à l'abri de toute criti
que ; mais si l'on se donnait la peine de 
réfléchir à l'encombrement de certai
nes alignes, aux multiplicités des 
trains, ainsi qu'aux retards qu'ils su
bissent dans leur marche, par suite de 
circonstances indépendantes de la vo
lonté de chacun, on arriverait à cette 
conclusion : qu'il est extraordinaire 
que les accidents ne soient pas plus 
nombreux. Voici, du reste, pour ne 
parler que de la voie unique sur la
quelle s'est produite la catastrophe du 
3, la nomenclature des trains qui y 
passent à quelques minutes d'inter
valle : 

1. Tous les trains circulaires Ouest-
Nord environ dix-huit trains montants 
et dix-huit descendants ; , 

2. Tous les trains de Saint-Germain, 
soit environ le même nombre, dix-huit 
montants, dix-huit descendants ; 

3. Tous les trains de grande ligne, 
Rouen, le Havre, Dieppe, Fécamp, 
Trouville et la Bretagne ; environ seize | 
trains aller et autant retour ; 

4. Les trains express, en destination 
d'Argenteuil, sept montants, sept des
cendants ; 

5. Les express, en destination de 
Saint-Germain ; sept montants, sept 
descendants ; 

6. Tous les trains de Gisors ; envi
ron 5 montants, 5 descendants ; 

7. Plus, tous les trains de marchan
dises, en destination d* Rouen, le Ha
vre, Dieppe, Trouville, Fécamp, Gi
sors, Evreux, toute la Bretagne, la 
ceinture de grande banlieue, et enfin 
tous les trains des travaux de la voie. 

Il est évident, après cela, qu'il n'y a 
nulle part au monde une voie aussi 
dangereuse que celle-là et que comme 
le disent ce matin plusieurs journaux : 
« Le seul moyen de parer à l'avenir 
aux accidents, serait que la Compa
gnie de l'Ouest eût une voie distincte 
pour la ligne de Saint-Germain, la li
gne circulaire et la grande ligne. » 

Hier soir a eu lieu à la salle des 
écoles de la rue d'Arras, la réunion 
des délégués des groupes ouvriers an
noncée depuis quelques jours. Après 
uA débat aussi confus qu'agité relatif 
à la formation de quatre groupes prin
cipaux se réunissant en cas de be
soin : 

1. Groupe des Chambres syndicales; 
2. Groupe des autres sociétés ou

vrières; 
3. Groupe des sociclés de produc

tion. 
4. Groupe des sociétés de consom

mation; l'assemblée a procédé à la no
mination de la commission chargée de 
préparer le congres "ouvrier qui doit 
avoir lieu au Havre. 

Cette commission est composée de 
neuf membres qui devront convoquer 
trois délégués par groupe pour formoir 

la commission d'organisation du con
grès. 

On a appris, pendant la Bourse, que 
M. Cazot s était présenté seul aujour
d'hui, au sein de la commission d'am
nistie, et qu'il y avait renouvelé les 
déclarations contraires à la proposition 
Louis Blanc faites au nom du gouver
nement dans les bureaux réunis il y a 
quinze jours pour nommer la commis
sion actuelle. Cette nouvelle n'a sur
pris personne, attendu la nature 
des obstacles que l'on sait s'opposer 
aux revendications de l'extrême gau
che en cette occasion. Ce sera la se
conde fois que ces obstacles se seront 
mis en travers des velléités prêtées à 
M. de Freycinet au sujet de l'amnistie 
plénière. N'est-ce pas, en effet, ce que 
je vous prédisais il y a quelques jours ? 

La Bourse, qui était restée jusqu'ici 
indifférente aux projets d'armement du 
prince de Bismarck et de M. de Moltke, 
a ouvert l'oreille aux commentaires 
des feuilles anglaises et russes. Une 
assez vive réaction est résultée de cette 
impression qui d'ailleurs parait pas 
sagère; car les places étrangères sont 
fort calmes. Les consolidés anglais, 
néanmoins, ont fléchi de 1/8, ils se co
tent 98 S/8. 7 

On annonçait dans le monde de la 
haute spéculation qu'il résultait des. 
documents insérés dans le Livre bleu 
communiqué au Parlement anglais que 
la Chancellerie de Saint-Pétersbourg 
avait déclaré à l'ambassadeur d'Angle
terre que les troupes russes ne son
geaient point à l'occupation de Merv ; 
mais que si lesAnglais poussaient une 
pointe jusqu'à Hérat et menaçaient 
ainsi les possessions asiatiques "de la 
Russie, les troupes Moscovites n'hési
teraient pas à occuper les positions 
centrales de l'Asie pour résister aux 
Anglais. Cette déclaration est tenue 
pour assez vive. On fait également 
remarquer la nouvelle affirmation de 
lord Beaconsfield disant que les Balkans 
doivent toujours être considérés comme 
les frontières naturelles de la Turquie, 
du côté du Danube. Que vont penser 
de cela les Bulgares soutenus par les 
Russes, qui prétendent empêcher les 
Turcs d'occuper les Balkans,quoi qu'il 
arrive ? Les baissiers profitent de la 
circonstance pour peser sur les cours. 

Le centre gauche du Sénat s'est 
réuni aujourd'hui, pour procéder au 
choix d'un candidat au siège de séna
teur inamovible rendu vacant par la 
mort de M. Léonce de Lavergne. 
M. John Lemoinne a réuni 18 voix ; 
M. Victor Lefranc, 8 ; M. Wurtz, 3 ; 
M. André, 3. Le nombre des votants 
était de 32. M. John Lemoinne a été 
proclamé candidat définitif. 

L'Union républicaine qui vient de 
terminer sa séance particulière, a élu 
M. Spuller son président par 51 voix 
sur 89 votants. M. Boysset a réuni 37 
suffrages. Ce dernier." au second tour 
de scrutin,a été élu vice-président par 
68 voix. MM Labuze et Thomson ont 
été élus secrétaires, M. Dréo.questeur. 
M. Henri Brisson, avant de quitter le 
fauteuil de la présidence a prononcé 
naturellement une allocution. Parler 
et parler encore,n'est-ce point là l'uni
que mission de nos parlementaires ? 
Bref, M. Brisson a remercié ses collè
gues de l'avoir chargé d'une interpel
lation qui, si elle n'a pas réuni la ma
jorité, a eu du moins ce résultant de 
pousser le Gouvernement « dans une 
voie plus démocratique. » M. Henri 
Brisson doit être en train, en ce mo
ment, de monter au Capitule. 

MM. Mayol de Luppé, de VUnion, Saint-
Patrice du Triboulet, e t c . . M. Numa Bara-
gnon, sénateur qui s'était fait l'avocat de 
M. de Lambilly. n'a pu se trouver au ban
quet, forcé qu'il avait été de regagner 
Paris afin de venir voter jeudi au Luxem
bourg. 

Le général Charette a prononcé une allo
cution. 

Bulletin Economique 
MOUVEMENT COMPARATIF DE LA CONDITION 

PUBLIQUE DE ROUBAIX 
Mouvement du mois de janvier 1880 

9.238 colis de laine peignée 983.800 k " 
94 » d'écouaillesblouss. 9.352 

786 » delaine filée 82.814 
1 » de soie 3 

2.65* » de coton 284.298 
12.773 colis pesant ensemble 1.370.767 k» 

Mouvement du mois de janvier 1879 
12.468 colis de laine peignée 1.341.055 k08 

44 » d'écouaillesblouss. 4 256 
745 » delaine filée 79.192 

» » de soie ' » 
1.792 » de coton 191.557 15.049 colis pesant ensemble 1.616.060 k" j 

Mouvement du mois de janvier 1880 \ 
14.569 colis de laine peignée 1.566.492 k " j 

2!0 » d'écouailles biouss. 21.294 
929 » delaine filéft 98.759 
23 » de soie 2.529 

t.974 » de coton 2^,210 
17.705 colis pesant ensemble 1.900.354k* 

Dôcreusages, 91 opérations 
Titrages £23 id. 

Le Directeur, A. MUSIN. 

Bulletin Militaire 
Le nombre de demandes de rengage

ments de sous-officiers dans les conditions 
de la loi du 22 juin 1878 est fixé, pour cette 
année, au vingtième des sous-offieiens. 

Le ministre de la guerre avait été con
sulté sur ia question de savoir si les corps 
de troupe dans lesquels la proportion des 
rengagements à recevoir, avec prime en 
1878 et 1879 n'a pas été atteinte, peuvent 
reporter sur l'aunée 1880 les places dont il 
n'a pa? été disposé. Le ministre vient de 
faire connaître qu'eu raison des prévisions 
budgétaires, la question devait être, pour 
cette année, résolue par la négative. 
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N o r d l a F r u n c e 

Un fait assez rare se produit dans le can
ton de Tourcoing-Sud, où une élection doit 
avoir lieu dimanche pour le conseil d'ar
rondissement. Deux frères MM Paul et 
Léon Ducrocq, fils du conseiller décédé, 
sont en compétition. Le premier, notaire et 
président de la société de secours mutuels 
de Saint-Jean, est le candidat des conser
vateurs; le second, capitaine d'infantarie 
démissionnaire, est soutenu par la gauche. 

Naturellement, la Gazette de Tourcoing 
appuie M. Paul Ducrocq qui l'emportera 
selon toute apparence. 

n v F o r i i a ^ v r x o i v s 
Les obsèques de M. Granier de Cassagnac 

ont eu lieu mercredi à Couloumé. 
Le deuil était conduit par les quatre fils j 

de M. de Grauier de Cassagnac : MM. Paul j 
de Cassagnac, député de Condom ; Louis 
de Cassagnac, lieutenant de dragons ; Al- i 
bert de Cassagnac, maiéchal des logis d'ar
tillerie, et Georges de Cassagnac. 

M. Vives, maire de Plaisance, a prononcé 
quelques paroles sur la tombe. 

Le Gaulois publie une lettre adressée par 
M. Paul de Cassagnac, au président de la 
Chambre des députés, a l'occasion de l'o
raison funèbre que celui-ci a prononcée sur 
son père. Echange de politesse et de cour
toisie : ce n'est pas nous qui nous en plain
drons : 

Paris, 5 février 1880. 
Monsieur le Président. 

Les luttes politiques font de nous des adver
saires que tout sépare ; mais je croirais man
quer à la loyauté qui a guidé ma vie entière si, 
tout eD vous exprimant ma gratitude person
nelle, je ne vous remerciais publiquement, au 
nom de ma famille, de la complète justice que 
vous avez rendue au chef bien-aimé qu'elle 
vient de perdre. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'ex
pression de mes sentiments les plus distin
gués. 

PAUL DE CASSAGNAC, 
Député du Gers. 

Autre procédé, autre ton. Voici la lettre 
que M. Louis de Sassagnac vient d'adres
ser au Mot d'ordre, qui la publie tout en 
protestant contre l'appréciation qui y est 
contenue : 

Château du Couloumé, par Plaisance (Gers.) 
Monsieur, 

J'apprends qu'un article outrageant pour la 
mémoire de mon père a paiu dans votre jour
nal. 

Cet article, je le lirai à ma rentrée à Paris, 
car je suis resté ici malade, près de ma mère. 

Dans une quinzaine de jours, je vous porterai 
la réponse que m'inspirera la lecture de votre 
feuille. 

J'ai bieu l'honneur de vous saluer. 
Louis r>R CASSAGNAC, 

Lientenant au »e dragons. 

Un banquet royaliste a eu liou hier à 
Rennes, pour célébrer un procès perdu. 

On sait, «n effet, que la cour de Reunes 
vient d'élever de i6 à 300 francs l'amende 
due par M. de Lambilly et autres pour e r s 
de : Vive le roi 1 à la réunion de Sainte-
Anne-d'Auray. Mille convives environ, dit 
le F>garo. étaient présents, parmi lesquels 
M. Le Gonidec de Traissan, député. La 
presse parisienne était représentée par 

Voici en quels termes s'exprime la feuille 
tourquennoise : 

« Des nouvelles nous arrivent des trois 
communes qui constituent la circonscrip
tion électorale, et toutes font prévoir la no
mination de M. Paul Ducrocq,à une grande 
majorité. Pour Tourcoing proprement dit, 
le succès est certain Les électeurs tiennent 
à rencontrer dans leur représentant au Con
seil d'arrondissement, un homme de valeur 
et d'activité, donnant toutes les garanties 
politiques et religieuses.et surtout,tii pleine 
concordance de teudances et de vues. M. 
Paul Ducrocq était donc désigné d'avance. 

» M. Paul Ducrocq, notaire et président 
d'une grande société de secours mutuels 
est à môme de rendre les plus sérieux ser
vices. Il occupe la même position que son 
estimable père ; personne n'est plus apte 
que lui à remplir le même mandat. 

«M.Paul Ducrocq aété initié par son père, 
aux questions traitées au Conseil d'arron
dissement : répartitions d'impôt, délibéra
tions budgétaires, études des besoins cir-
conscriptionnels.Ce n'est donc pas étranger 
à toutes les affaires comme tant d'autres 
qu'il entrera au Conseil, mais en manda
taire compétent, comme s'il y avait siégé 
depuis de longues années. 

» Il est peu d'hommes entrant dans la vie 
politique, avec autant de garanUes et de 
moyens de succès. 

»En volant pour M. Paul Ducrocq,on fera 
une œuvre do logique, en même temps 
qu'un acte juste et droit. » 

Ce matin a été célébré à Saint-Martin 
avec une grande solennité le service funè
bre de notre concitoyen M. l'abbé Henri 
Delgrange, curé de Saint-Saulve L'assis
tance était très-nombreuse. 

Un correspondant nous écrit : 
& M. l'abbé Delgrange avait su, dans un 

temps relativement court, conquérir tous 
les cœurs de ses paroissiens. Aussi sa mé
moire sera-t-elle bénie et conservée parmi 
eux.— Que de fruits on avait déjà retirés 
de sa bouté, de sa charité, de son dévoù-
ment, de cette véritable vie d'apôtre, en un 
mot, et que de consolants résultats ne pou
vait-on pas augurer pour l'avenir de ces 
précieuses qualités qui font lesaint prêtre I 
Puissent ces touchants souvenirs apporter 
quelque allégement à la poignante douleur 
de la bienfaitrice, qui avait adopté M. Del
grange dès son enfance et l'eatourait d'une 
affection toute maternelle 1 » 

L'oeuvre des toiles de Roubaix a distribué 
cet hiver : . 

1000 chemises de filles 
822 chemises de garçons 
648 robes en molleton u* 
637 pantalons de velours 

1720 paletots cotonnade et tabliers 
886 paires de bas de laine 

1900 Paires de sabots 
587 cache-nez de flanelle 

Soit, 8,200 objets de vêtements. 
Bien que le nombre des asiles ait doublé 

cette année, on a pu faire face aux besoins 
les plus urgents. Nos pauvres pourront en
seigner à leurs petits enfaDts la reconnais
sance envers les dames du Comité et envers 
celles qui, par leurs généreuses offrandes 
contribuent a celte œuvre si éminemment 
charitable. 

On écrit de Paris, le 6 février : 
« M. le p-osident du Comice agricole de 

Lille, a élé accueilli de la feçon la plus cor
diale à la soirée donnée jeudi par M. le 
président de la République. 

» M. Tirard, ministre au commerce, s'est 
empressé d'accorder à M. le président du 
Comice une audience pour le lendemain à 
onze heures. Dans cette audience, le mi
nistre a reçu la députation du Comice com
posée de MM. Baucarne-Leroux, président ; 
Iletlin, vice-président; Butin, V. Peucelo 
et Vallel-Roger. 

» Ces messieurs ont été reçus avec la 
plus grande bienveillance par M. le minis
tre, auprès de qui ils se sont faits les in
terprètes des demandes des agriculteurs 

de notre région, au sujet des nouveaux ta
rifs douaniers. 

o Le ministre leur a assuré qu il ne pwr-
drait pas de vue leur réclamation et les à 
priés de lui envoyer des notes précises sur 
les points essentiels de leur déposition. 

» Les délégués du Comice ont été ensuite 
reçus en audience spéciale par la commis
sion extra-parlementaire de l'industrie et 
de l'agriculture, qui leur a fait le meilleur 
accueil et s'est vivement intéressée à leur 
déposition. , 

» M. Boulanger, président du Comice 
agricole de Cambrai, s'était joint aux délé
gués du Comice de Lille; les observations , 
qu'il a présentées, ont également produit j 
une vive impression. » 

Nous lisons dans la Vraie France: 
« Jeudi soir la représentation de la Fave- ; 

rite a été marquée par un incident très- ; 
regrettable. C'est à propos de M. Itrac qu'il ; 
s'est produit. Ce baryton, dont les débuts ''• 
n'avaient pas soulevé des protestations I 
accentuées a, depuis, indisposé contre lui i 
une partie du puolic. Ou lui reproche le 
sans façon avec lequel trop souvent il in- '. 
terprète ses rôles, des allures prétentieuses 
•t choquantes qui cadrent mal avec ses : 

moyens. Il est arrivé plusieurs fois déjà à i 
M. Itrac d'être chuté par les fauteuils d'or- ; 

chestre et plusieurs fois aussi, notamment 
dans certaine représentation de Si j'étais 
Roi, il s'est permis de laisser paraître en 
scène l'irritation qu'il en éprouvait. 

» Que l'on discute, si l'on veut, le droit 
pour le public de chuter et de siffler un 
acteur, la tradition est établie et tous les 
raisonnements n'arriveront pas à la détrui
re. En tout cas l'on reconnaîtra qu'elle a 
plus que partout ailleurs sa raison d'être 
dans un théâtre subventionné. Mais quel
que opinion que l'on ait à ce sujet il est 
inadmissible qu'un acteur sifflé prenne 
une attitude provocante à l'égard des spec
tateurs mécontents. 

» C'est pourtant ce qu'a fait M. Itrac dans 
la représentation de la Favorite. Il s'est 
avancé vers la rampe, faisant des saluta
tions outrées, envoyant des baiser» aux 
spectateurs quisifflaient.leur disant : Merci. 
D'aucuns prétendent qu'il aurait prononcé 
un autre mot qui pour avoir été dit en plein 
parlement n'en est pas pour cela devenu 
plus parlementaire. 

» Alors les manifestations sont devenues 
très-bruyantes, tandis que des applaudis
sements nourris partaient des galeries su
périeures. Le régisseur, réclamé à grands 
cris, est enfin venu et s'est efforcé d'excu
ser M. Itrac. Quelques spectateurs des fau
teuils demandaient que M. Itrac vint lui-
même faire des excuses, mais ils n'ont pas 
autrement insisté et cinq minutes après la 

i représentation a été reprise et a pu se con-
i tinuer sans encombre. 

» Le Petit Nord raconte qu'après le spec-
I tacle, M. Itrac, a se promenant » rue de la 
; Gare, se trouva en face de trois des spec-
: tateurs qui l'avaient chuté et que sans 
! l'intervention d'amis des deux parties et 
: même du chef de la sûreté cette rencontre 

aurait dégénéré en pugilat 
I » Enfin l'Echo du Nord croit savoir que 
i M. Schnaider-Bouchez. adjoint chargé du 
I service du théâtre aurait manifesté l'inten

tion d'interdire l'accès de la scène à 
M. Itrac jusqu'au moment où il aurait fait 
des excuses. » 

Le mémo journal a reçu, hier soir la let
tre suivante : 

Lille le 6 février 1880. 
» A Messieurs les abonnés et habitués 

du théâtre. 
» Messieurs, 

» En présence de l'incident survenu à la 
représentation de la Favorite,)^ tiens à bien 
vous persuader qu'il n'a jamais été dans 
mes intentions de dire ou de faire quoique ce 
soit qui puisse être pris par vous en mau
vaise part, et, quant au mot que l'on m'at
tribue, je ne l'ai pas dit : j'ai prononcé le 
mot merci. Je reconnais toutefois que ce 
mot était de trop et qu'un artiste se doit au 
public. 

» Je regrette sincèrement le mot qui m'a 
échappé hier, et je prie MM. les abonnés et 
habitués du théâtre de croire à toute ma 
déférence et à mon respectueux dévoue
ment. » YTRAC » 

©n nous écrit de Marcq : 
/* Il s'est passé un très déploraple événe-

"ment, mardi, à l'estaminet Pluquetde Pont-
à-Marcq. Léonard Dieiick s'étant pris de 
querelle avec Pierre Laridan, à propos 
d'argent, ils sortirent tous deux pour s'ex
pliquer plus commodément. Aux cris pous
sés par 1 un d'eux quelques instants après, 
les consommateurs accoururent et arrivè
rent à temps pour empêcher Dierik de 
jeter à l'eau, le malheureux Laridan qui 
était couvert de sang. 

» Dierick a été arrêté par la gendarmerie 
de Tourcoing. Quant à Laridan, il a perdu 
beaucoup de sang, mais les blessures sont * 
superficielles. » 

Les expulsés dont les noms suivent ont 
pris la route de la frontière belge : 

Henri Verner, 41 ans. né à Liège; Désiré 
Desplantes, 54 ans, tailleur, né a Ruysse-
lède; Edmond Steyart, 42 ans, tailleur, né 
à Gand; Désiré Wanttrieux, 27 ans, fileur, 
né à Verviers; Albert Gaeremyunck.62 ans, 
cultivateur, à Avelghem; Joseph Savels, 
22 ans, peigneur, né a Wescapelle; Adol
phe Bruno, 60 ans, boulanger, né à Ver
viers. 

Entendu à la gare de Tourcoing : 
Un voyageur à un douanier qui veut lui 

saisir une boite d'allumettes chimiques : 
— Mais enfin à quoi reconnaissez-vous 

que ce sont des allumettes de contrebande. 
Le douanier, carrément : 

I — L'allumette belge s'enflamme du pre-
; mier coup ; l'allumette française, jamais. 

1.8 Grande-Harmonie offrira, lundi pro' 
, chain, 9 février, à ses membres honoraires, 
} un grand concert vocal et instrumental qui 
i sera donné, à sept heures précises, dans le 
i grand Salon de la Mairie. Ce concert sera 
j certainement un des plus beaux que notre 
j musique municipale, ait jamais organisés, 
I tant au point de vue du choix des artistes 
{ qui s'y feront entendre qu'aux grands sa

crifices qu'elle s'est imposés pour satisfaire 
pleinement ses membres honoraires. 

La Grande-Harmonit s'est, en e fie t,assuré 
. le concours de Mme Brunet-Lafleur, canla-
'. trice de Paris ; de MM. Camillo Sivori, vio-
'• loniste ; Meert, tlùtisle-solo de la musique 
! particulière de S. M. le Roi des Belges ; A. 

Tousart, ténor-solo de la société nationale 
I les Orphéonistes Lillois ; Koszul, accompa-

gnateur et de la section symphonique 
Grande-Harmonie) 

Voici le programme du concert : 
PREMIÈRE PARTIE. — Grande-Harmonie, 

ouverture d'Obéron, Weber. — M. Tousart, 
! Le FaWo»,Gounod.—M. C. Sivori, A. Adagio 
\ Religioso, B. rondo, La, Clochette, Sivori et 

Paganini. — Mme Brunet-Lafleur, Air du 
comte Ory, Rossini. — M. J. Meert, grand 

j concerto pour flûte, J. Rabboni. 
DEUXIÈME PARTIE. — Section symphoni-

; que, ouverture du Cheval de bronze, Auber. 
! — Mme Brunet-Lafleur, air de Lalla Rouck, 
'• F. David. — M. C. Sivori, morceau de 
S concert sur le Ballo in Maschiero, Sivori. 

— M. Tousart, A. romance du Songe d'une 
nuit d'été, B. romance du Voyage en Chine, 

i. Amb. Thomas et Bazin. — M. J. Meert, 
I air varié, Boehm. — M. C. Sivori, A. ro-

Ce concert est réservé aux membres ho-
noraires qui y seront seuls admis ; ceux 

: qui, par omission, n'auraient pas reçu leur 
j lettre d'invitation sont priés de considérer 

le présent avis comme en tenant lieu et 
leur qualité de membres honoraires sera 

: facilement reconnue à l'entrée. 
Les personnes qui désireraient souscrire 

< trouveront des listes au contrôle ou pour-
i ront le faire à l'avance chez le secrétaire de 
; la société, (M. Gustave Hoffmann, rue de 

Sébastopol, 49). Les conditions de l'abon
nement sont de dix francs par an pour une 

1 personne seule et de vingt francs pour une 
i amille ; la durée de l'engagement est de 
; six années. 

EPHEMERTDES ROUBAISIENN^S 

M. Hallo, capitaine d'état-major, em
ployé à l'état-major de la 1™ division 
(Lille), est nommé à un emploi de son 
grade à l'état-major de la 2° division (Ar-
ras). 

Les souscriptions suivantes ont été re
cueillies au profit de la classe ouvrière dans 
le département. 

ArmeDtières, 420 fr ; Fâches, 84; Tilloy 
(Douai), 739; Bissezeelle, 327. 

Ce midi, une jeune femme de 23 ans, 
Mme L..., née Marie R..., s'est pendue, rue 
Decrème. 

Quand son son mari rentra de son tra
vail, il trouva la malheureuse morte dans 
la chambre à coucher. 

Mme L... était mère de deux enfants ; 
l'un de deux ans, l'autre de sept mois. 

A midi moins le quart, on l'avait vue oc
cupée à nettoyer sa maison. 

Ce serait, dit-on, la jalousie qui l'aurait 
portée à est acte de désespoir. 

6 février U06 (V. St.). — Hugues de Lannoy, 
; chevalier, déclare que Bauduin de Langlée, 
I demeurant à Lille, a acheté naguère le nef et 

la terre de Gor.ghemés, à Roubaix, tenu des reli
gieuses de Marquette et de lui Hugues, sans 

i qu'il y eut dans l'acte de vente aucune sépara-
! non de mouvance du fief et des terres de Gor-
] ghemét ni de la basse-cour du lieu, pour la 
' perception des droits seigneuriaux ; ileonsent 
: pour cette fois et sans que cela tire à consé

quence, de recevoir la moitié de la somme 
déposée au change à Lille. Archives départe
mentales du Nord.Recueil des titres del'aDbaye 

; de Marquette, t. X, t. 57, p. 445. 

7 Février «853. — Décret qui autorise l'occu
pation d'un legs de 6,080 francs fait à la fabri
que de l'église Notre-Dame par la demoiselle 
Clétine Dujardin, sans autre condition que 
celle de l'usufruit réservé en faveur de ses 

. deux sœurs. 
7 Février <8S7. — Le Conseil municipal de-

, mande un troisième commissaire de police et 
vote 3,600 francs pour son traitement. Rapport 1 sur l'administrât ion et la situation des affaires 
de la ville de Poubaim pendant l'année tsei. 

Le 3 février la femme Vanthuyme avait 
déposé une cuve d'eau dans sa chambre 
pour vaquer à ses occupations. 

Etonnée de ne plus voir sa petite fille 
âgée de deux ans, elle la chercha et la dé
couvrit dans la cuve. Elle avait cessé de vi
vre. 

On signale fa fuite d'une jeune personne 
de Tourcoing, Héléna Desreux, et pour 
cause. 

Héléna travaillait chez un filatcur de 
la rue des Carliers, et comme elle parais
sait sérieuse malgré ses quatorze printemps 
à peine fleuris, on l'envoyait chercher de 
temps à autres, des sommes assez rondes, 
au guichet de la banque Devilder. 

Avant-hier elle toucha 4,500 francs, et 
depuis elle n'a plus reparu à la filature. 

Nous avons anne jcé, d'après les journaux 
de Liège, que le nommé Van Camp, arrêté 
à Lille sous l'inculpation d'assassinat, avait 
fait des aveux complets. 

Cette nouvelle est erronée. L'Indépendance 
annonce aujourd'hui que l'instruction ou
verte à ce propos a démontré la complète 
innocence de Van Camp, qui a clairement 
expliqué l'emploi de soc temps pendant la 
soirée où le crime a été commis. 

Toutefois, comme il y a à sa charge une 
prévention d'abus de confiance et de dé
tournements, il lui reste à comparaître pour 
cela devant le tribunal de Liège. 

Voici quelques détails sur le bigame dont 
nous avons annoncé, hier, l'arrestation a 
Lille.Ernest David s'est marié d'abord avec 
une Polonaise qu'il n'a pas tardé a aban
donner, ainsi que ses deux enfants. 

Il fit des démarches pour obtenir son di
vorce, mais dans l'intervalle, il trouva 
moyen d'épouser une autre femme. Deux 
mois après ce deuxième mariage, les deux 
beaux-pères ayant connu toute son histoire, 
portèrent plainte. 

Le deuxième beau-père qui habite Paris 
ayant appris que son estimable gendre 
était à Lille, fit le nécessaire pour le faire 
arrêter. 

David va être expédié ce soir sur Paris 
où son affaire va être instruite. 

E T t e i t - G i T r i l d e R o u b a i x . — 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCBS du 6 février. — 
Charles Blaes, rue des Longues- Haies, cour Je-
nart, 16. — Emérence Decollewaert, rue du 
Luxembourg, fort Cordonnier, 43. — Louise 
Wullems, rue Saint-Laurent, 2. —Arthur Van-
camelbeke, rue du Luxembourg, fort Cordon
nier, 3. — Hortense Cantaert, rue de Wattre-
los, cour Loridon, 16. — Julien Hespel, rue 
Bayart, 14. — Marie Dupont, rue des Fabri-

DBCLARATIONS DB DÉCÈS du 6 février. — 
Clémence Delporte 53 ans, ménagère, rue du 
Coq-F:ançais, 59. — Amélie Grouzet, 54 ans, 
ménagère, Grande-Rue prolongée, maison Du-
bus. —Céline Devendeville, 1 an, rue de la Per
che, fort Siœn, 24. — Marie Tonnel, 74 ans, 
ménagère, rue du Luxembourg, cour Warhem 
2. — Alphonsine Dewyndt, i an, rue Watt, 
cour Six-Gadenne, 31. — Maiie Hennebert, 72 
ans, hospitalière, Hospice-Civil.—Louis Nieu-
lat, 83 ans. journalier, rue du Coq-Français, 8. 
— Sophie Lecomte, 69 ans, propriétaire, rue de 
l'Hommelet, 141. — Angèle Degryse, 1 an, rue 
de la. Croix, maison Degryse. — Ernest Jans-
sens. 2 ans, rue de la Redoute, 53. — Jean Lot-
tin, 81 ans, sans profession, rue des Vélocipè
des, maison Bodringhien. 

É t a t - o i v l l d s T o u r o o i n g 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCBS DU 6 février. — 
Pauline Desurmont, rue des Piats. 

DÉCLAMATIONS DB DÉCBS DU 6 février. — 
François Lecomte, 2 ans et 6 mois, Chemin des 
Mottes. 

Convois funèbres et Obits 
Les amis et connaissances des familles LE-

CONTE-BÉNY et Jean-Baptiste LELEUX-LE-
CONTE qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettres de faire part du décès de Mademoiselle 
Sophie LEÇON TE, décédée a Roubaix, le 6 fé-

• vrier 1880, dans sa 70e année, administrée des 
Sacrements sont priés de considérer le préseut 
avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux CONVOI qt SERVICE SOLEN
NELS, qui auront lieu en l'église du Sacré-
Cœur, le lundi I courant à neuf heures 1/8. Les 
VIGILES seront chantées le même jour, à 4 
heures. — L'assemblée a la maison mortuaire, 
rue de i'Ommelet, 141. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église de Croix, le lundi 9 février 1880, à 
9 heures, pour le repos de l'âme do Monsieur 
FlorimonJ-Joseph MARTINACHE, époux de 
Dame Emma-Maria Barly. eflicier en retraite, 
membre de la région-d'honneur. lieutenant 
des Sapeurs-Pompiers, membre de la société 
des'Sauveteurs du Nord, receveur-buraliste 
des contributions indirectes,décéde a Croix, le 
6 janvier 1880, dans sa 50e année. — Les per
sonnes, qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église Saint -Martin, à Roubaix, 
le mardi 10 février 1880, à 9 heures et demie, 
pour le repos de l'àme de Dame Sylvie-Maria 
NUYTS, épouse de monsieur Joseph Cau, dé
cédée à Roubaix, le 6 février 1879, à l'âge de 
33 ans. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célé
bré en l'église Sainv-Martin, à Roubaix, le 
lundi 9 févi ier 1880, à 9 heures, pour le D-.pos 
de lame de Dame Mathilde PFLIEGER, épou
se de monsieur Marchand, teinturier, décédée 
à Roubaix, le 21 décembre 1879, a l'âge de 33 
ans et 4 mois. ' — Les personnes qui, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célè
bre en l'église paroissiale de Notre-Dame, le 
lundi 9 février 1880, à 9 heures 1/2, pour le re
pos de l'âme de Dame Cat erine FOURNIER, 
épouse de M. Ladsous, décédée à Roubaix. le 
29 décembre 1879, dans sa 56e année. — Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Les familles I.'HERMINEZ et WiBAUX, 
vous prient d'assister à l'OBIT SOLENNEL 
DU MOIS, qui sera célébré en l'église de Saint-
Martin, le mercredi 11 février 1880. à 9 heures 
1/2, pour le repos de l'âme de Monsieur Dé
siré L'HERMINEZ, décédé à Roubaix, le 26 
décembre 1879, à l'âge de 67 ans. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part sont priées de considé -
rer le présent avis comme en tenant lieu. 

L e t t r e s Mor tua i r e s e t d 'Obits à l'im
primerie Alfred Reboux. — Avis pmxiit 
dans les deux éditions du Journal de Rou
baix et dans la GtozJJte de Tourcoing (journal 
quotidien). 

HAUBOUREIN. — Avant-hier, vers neuf heu
res du soir, deux individus cheminaient dans 
le chemin d'Englos, l'un portant un sac assez 
volumineux. Les gendarmes les rencontrant, 
désirèrent connaître le contenu du sac. 

Le porteur, J. Bertault, mécanicien, répondit 
d'abord que c'étaient des volailles, puis du 
tabac pour sa consommation. C'était vrai. Le 
sac contenait environ 12 kil. de tabac haché et 
en feuilles. Bertault a prétendu qu'il venait de 
l'acheter chez un cultivateur d'Erquinghem, à 
raison de 2 fr. 20 le kil. 

En attendant, le mécanicien a été arrêté et 
son tabac transporté à l'entrepôt de Lille. 

HBNCHAIN. — On parle très-sérieusement de 
relier Anvin et notre bourg, par une voie fer
rée à la gare de Lillers en empruntant celle 
des mines d'Auchy-au-Bois. L'exécution de ce 
projet ferait arriver à meilleur compte les 
charbons d'Auchy, Fléchinelle et Ferfay, à 
Saint-Pol, Frévent, Doullens, Montreuil et au-
delà, et promettrait de faire concurrence aux 
charbonnages voisins, concurrence dont profi
terait le public. 

DOUAI. — M. Maurice, censeiller à la Cour 
d'appel de Douai s'est fracturé le bras jeudi 
matin. 

—Les incendies sont nombreux en ce moment 
dans notre région. On en signale encore quatre 
aujourd'hui. 

A Busigny, une maison appartenant à M.Car-
pentier a été réduite en cendres. Pertes, 1,100 
francs. 

A Fomont, l'établissement de M. Mignot a 
été en partie détruit par le feu. Les dégâts, 
couverts par une assurance, sont évalués à 
5000 fr. 

A Gognies-Chaussée, une meule de blé a été 
la proie des flammes. C'est une nerte de 4,200 
francs pour le propriétaire, M. Dubois. 

Enfin, à Villers-Plouich, le feu a consumé 
une meule de blé d'une valeur de 4,200 fr. ap
partenant à M. Damquigny. 

— ANZIN. — Avant-hier, une jeune fllle de 
dix-sept ans, Z. Boulard, journalière, ramas
sait des morceaux de charbon au bas d'un ta
lus fort élevé où on déverse les culbuteurs 
Tout à coup elle tombe. Elle venait d'être frap 
pée d'une pierre à la tempe et tuée sur le 
coup. 

Est-ce un des ouvriers du culbuteur qui a 
lancé la pierre .'A-t-elle été lancée quand on 
a culDuté la berline chargée de pierres ? On 
l'ignore. 

— LB FÉRB. — Un duel a eu lieu à La Fère, 
entre deux sous-officiers du 29e régiment ré
giment d'artillerie. L'un des deux combattants 
a reçu un coup de fleuret qui lui a perforé un 
poumon. La blessure est très-grave. 

SAINT-OMBR. — Dans son avant-dernier nu
méro, le Petit Nord publiait une lettre soi-di
sant de Saint-Omer, dans laquelle un individu 
dénonçait le clergé,l'accusant d'avoir exigé par 
avance, pour un enterrement, une somme de 
225 francs et quelques centimes. La condition 
était rigoureuse : à défaut de paiement, pas 
de prêtre aux funérailles. 

Nous sommes si habitués en ce moment à de 
telles accusatious, dit l'Indépendant, qu'on se 
demande si, réellement, elles valent la peine 
d'être relevées. 

Cependant, comme, par suite d'une coïnci
dence toute particulière, le Mémorial a publié 
une lettre moins explicite, mais analogue, dans 
son numéro du 30 janvier, lettre corroborée 
dans le numéro suivant, nous avons voulu 
prendre des informations plus précises. 

Informations prises, nous mettons le Petit 
Nord au déli de citer la paroisse ou des noms 
propres ; nous démentons formellement et 
le chitTre de 225 francs et l'attitude prêtée au 
cierge. 

Nous connaissons un fait, le seul qui puisse 
se rapprocher des allégations du Petit Ntrd : 
mais le rôle du clergé est tout autre en cette 
affaire que celui qu'on lui impute. Le clergé 
avait oll'ert un convoi gratuit, et le lendemain 
matin une messe gratuite. La famille a voulu 
avoir les chantres, un luminaire, etc.. Comme 
ce sont là des faits étrangers au service direct 
du culte, on a représenté à la familles que ces 
frais seraient à couvrir, et la famille a payé, non 
avant, mais après les funérailles. 

Il n'est rien de plus facile que d'inventer des 
faits ; il est plus difficile de les établir. Nous 
mettons donc les propagateurs de cette nou 
velle au défi de citer des noms propres,ou seu 
lement la paroisse dans laquelle le fait rapporté 
par eux se serait passé. 

— CALAIS. — L'affaire des cinq employés de 
la gare de Saint-Pierre-lez-Calais, arrêtés der
nièrement pour vol, prend des proportions con
sidérables. L'enquête a amené la découverte de 
multitude d'objets volés par eux. Une partie 
de ces objets avait été engagée par eux au 
Mont-de-Piété de Calais. 

La quantité des objets volés que l'on a saisis 
est telle que le bureau de police de St-Picrre 
en est encombré. 

Le nommé Dequeyser, originaire de Lillo, 
inculpé de détournement au préjudice du rece
veur de la gare de Calais, a fait des aveux com
plets. 

Une nouvelle enquête a relevé à la charge de 
cet employé infidèle une sotie de faits d'uue 
certaine gravité. Non-seulement il a commis 
plusieurs vols au préjudice du receveur prin-
cipalde la gare de Calais, mais il parait qu'il 
s'est rendu coupable de perceptions fraudu 


